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* 
Les raisons invoquées pour justifier, en Belgique 

et ailleurs , « l'organisation du controle » financier, 
budgétaire et administratH de certains organismes 
d ' intérêt pub'lic, la « systématisation des procédés 
de tuteUe administrative et financière » à l'égard 
de ces organismes, pour définir la nature de « leurs 
rap,ports avec l'autorité centrale et leurs devoirs à 
l'égard du pouvoir législatif » ( 1 ) , peuvent paraître 
à tout le moins curieuses, et, bien souvent, plus que 
contestables. EUe ne m 'ont pas convaincu ( 2) . 

1. Soit la multiplicité de ces organismes d' inbérêt 
public, la variété de ,leurs statuts, la diversité qua
siment in!B.nie de leurs fonctions : on sent très bien 
que, pour les es,pr its qui voient volontiers la 
« nature socia1e » et la vie économique sous .! 'aspect 
d'un jardin à Ja française, il y a dans ce foisonne
ment institutionnel que,lque chose qui heurte. 

Cependant Ie Rapporteur lui-même déclare ( 3) 
que « l' existence de ces établissements correspond 
aux yeux du .gouvernement ,à une nécessité socio
logique » ( ce qui , je suppose, entend signifier 
qu'elle répond à un besoin profond de notre 
société) , qu' elle constitue « un phénomène socio
logique ( même remarque) qu ' il serait impossible 
de ( ... ) nier et ( ... ) dangereux de vouloir détruire » 
(Note de la minorité rédigée par M . Spinoy qui 
ajoute : « L'utilité et la nécessité de ces organismes 
ne sont généraiement plus contestées »). 

D ès 1944, une note de l'lnstitut belge des 
sciences administratives constate que leur existence 
répond à une « tendance irrépressible ». En 1949, 
à la journée d' étu.de de l'Institut beige des sciences 
administratives, Ie profess eur Lespès déclare ( 4) : 
« Si les organismes parastataux existent et se mul
tiplient, ce n'est pas par Ie caprice du législateur 
ou par la Eantaisie des administrations centrales, 
c'est qu' ils répondent à un besoin profond. Un fait 
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de cette ampleur n'est pas 1le fruit d 'une politique 
arbitraire. » On ne saurait mieux dire. 

De son cöté, Ie remarquable rapport rédigé 
en 1951 par la Commission mixte d 'enquête sur Ie 
fonctionnement des services de l 'E tat et des insti
tutions paraétatiques ( 5) écrit : « Les institutions 

(1) Expressions extraites de ! 'exposé des m otifs du projet de 
loi (25 mars 1952) relatif au <ion trole de certains organismes 
d'intér êt public, et du rapport de la commi ssion spéci.ale 
(Ch ambr e des Repr ésentants de Belgique - Doe. 25 - 1952-1953 
- 20 novembre 1952) . Ce rapport de 1952 a été repris intégr ale
ment et littér alem ent, deux a.ns après, pa r le rappor teur de la 
« Commission spécia le (du Sénat) ch argée d'exam iner l e ptoj et 
de loi relatif a u <ion t role de cer tains or ganismes d'intérêt pu
blio » (Séna t de Belgique. 115 - 1953-1954. 5 j anvier 1954). Un 
article paru sous l a signature de M . ;Max Frank, « Ver s un ren
forcement du controle des organismes parastataux en Belgique » 
(Revue Internationa le des Sciences Administratives, n o 2, 1952, 
pp. 384-412), semble avoir fourni le texte des exposés de <ies deux 
r.apports . Cf. encore: le r apport fait au nom de l a Commission 
spécia le pa r M. P arisis (Chambre des représent an ts, 25, 1952-
1953, 20 nov. 1952); 5 février 1953, Projet de loi relatif au con
trole de <iertains orga.nismes d'intérêt public. Séna t de Belgique, 
Session 1952-1953, n<> 159; 2 février 1954. Projet de loi r ela t if a u 
cont role de cer tains or ganismes d'in térêt public. Chambre des 
Repr ésentants, Session 1953-1954, n• 225; 25 févreir 1954. Rapport 
fa it ,au nom de l a Commission spéciale par M. P arisis. Chambre 
des Représentan ts, Session 1953-1954, no 346; 16 m ar s 1954. Loi 
relative au cont role de certains organismes d'intérêt public. 
Loi adoptée Ie 5 février 1954, par la Chambr e, et Ie 12 m ar s 1954, 
par Ie Sén a t; 18 décembre 1957. Arrêté r oyal m odifiant et com
plétan t, en exécu t ion de l a loi du 12 mars 1957 por tan t cer taines 
dispositions en m atière fi nancièr e, économique et socia le, l a. loi 
du 16 mars 1954 r elative au con trole de certa ins organismes 
d' intér êt public. 

(2) Communication f aite au Congrès Internation a l de Science 
P olitique (Rome, septembre 1958). 

(3) Rapport fait a u nom de l a Commission spéciale de la 
Chambre des Représentants, par M. P arisis (Doe. 25 , 1952-1953, 
20 novembre 1952). 

(4) Page 13 du Oompt e r endu des discussions de la Journée 
Administrative du 30 avril 1949, organisée par l'Inst itut beige 
des s<iiences a dministratives. Cf. encore, du m êm e a uteur, p . 16: 
, .. .il s sont Ie produit spontané de la vie. Ils son t l 'expression 
d'un besoin profond qu i devait r ecevoir satisfMtion. Le fait ( ... ) 
explique et leur foisonnement et surtou t leur variété». 

(5 ) Rapport en date du 22 décembre 1951. Président H . Matton, 
Secrétaire P . Seeldra.eyer s. Moniteur beige du 12 mars 1952. Com
mission <ir éée pa r l a loi du 1•r juin 1949. Const ituée par a r têté 
en date du 15 m ars 1950. 



paraét,atiques se sont étendues et multipliées sans 
qu'on puisse Ie plus souvent y redire quoi que ce 
soit . » Sur ce point, tout Ie monde s 'accorde clone 
à trouver heureuses et nécessaires ces formes d 'ad
ministration décentralisée. 

Beau coup, d ' autre part, critiquent !' étendue de 
!'autonomie (non pas seulement patrimoniale ou 
technique, mais organique) dont jouissent ces orga
nismes et l'importance de leurs budgets. 

Ce dernier reproche, disons-Je tout de suite, est 
sans fondement : en fait , c'est Ie iLégis.Jatif et 
l'Exécuttf qui ne cessent d ' élargir .Jes ,avantages 
sociaux et autres et contriibuent ainsi, très directe
ment, à accroître l'importance, énorme il faut 
l'avouer, des budgets dont disposent les parasta
taux (6) . 

Certes, il peut sembler excessif que « les crédits 
budgétaires gérés par ces organismes ( 7) ou cou
vrant .Jeurs dépenses, atteignent, en 195,1, près du 
quart de l' ensemble des crédits figurant au budget 
des dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'Etat »; qu 'en outre, certains fassent largement 
appel au marché des capitaux; que d'autres soient 
comptables du produit de cotisations sociales dont 
Ie montant annuel a dépassé 19 milliards de .francs 
en 19512 » ( 8) . 

De même, lorsque l' exposé des motifs écrit : 
« Le Parlement ( ... ) n' est pas appelé, la plu part 
du tem.ps, à approuver les dépenses et 1J.es recettes 
de ces établissements et à contröler leurs comptes. 
Dans ces conditions, Ie budget ,général et le com.pte 
général de l' Etat ne représentent plus, là ,l'heure 
actuelle, qu'une 1partie seulement de la gestion des 
services publics nationaux », cela aussi peut paraî
tre excessif. 

Mais il est tout aussi excessif de voir dans cette 
façon de faire et d'agir une « nouvelle .féodalité » 
qui réduit ou ·risque de réduire l'autorité de fEtat, 
c'est-à-dire finalement de l' Administration, à une 
« simple suzeraineté sur des services publics en fait 
indépendants ». Pour autant que il'on sache, dans 
aucun cas, cette autonomie n'est née de !'anarchie ; 
jamais elle ne résulte d'une révolte contre Ie pou
voir central. Bien au contraire : eUe a été créée et 
accordée par une décision consciente et volontaire 
de l'Exécutif, qui l'a circonscrite selon ,les exigences 
de l'heure et les intérêts en cause. Et les documents 
relatif s ·à !ta 1loi de 195,2 nous disent même pourquoi, 
en reconnaissant que « Ie développement de ,1a vie 
économique (9) appelant l'intervention de l'Etat » 

( ce qui est sans ,doute ren verser les roles , mais 
passons) , il con vient de recourir à « une [arme 
d'action plus souple et mieux adaptée des pouvoirs 
publics à la vie sociale » : d 'ou Ia création d'innom
brables org:anismes de tous ordres , répondant à 
!'immense variété des beso,ins à satisfaire. De son 
cöté:, M . Parisis écrit : « La plupart de ces adivités 
nouveUes - et notamment celles de caractère com
mercial, financier ou industrie! - ne peuvent être 
remplies de façon satisfaisante en respectant les 
dispositions lé:ga,les et réglementaires qui régissent 
à pré:sent l'organisation administrative. » Enfin, 

· Ie r,apporteur de la minorité, M. Spinoy, précise : 
« Tout Ie monde se rend compte du fait que l'Etat 
est incapable d'organiser des service,s ayant la sou
plesse nécessaire des entreprises industrielles, 
financières . » 

Sur ce point également, l' accord est clone una~ 
nime ; et Ie rapporteur de la Commission char1gée 
d'étudier spéciàlement la notion de controle des 
entreprises publiques, le professeur Fr. Vito, note, 
dans son rapport généra.J, que « fentreprise publi~ 
que peut être définie comme !'organisme opérant 
sur le plan économique pour l'accomplissement de 
täches d'intérêt général, tout en jouissant d'une 
autonomie de direction lui permettant d'agir comme 
une entreprise privée », c' est- à-dire en respectant 

(6) Il s'ensuit que tout controle ne pourra jama is porter en 
fait que sur les méthodes d e oest i on et les f rais de fonctionne
m ent. A moins que l'Etat désire reprendre d 'une m a in ce qu'il 
a donné de l'a u tre ... 

(7) Tous les organism es visés par l a loi sont loin de r ecevoir 
des subventions. Dan s le cas de la Caisse Gén ér a le d'Epargne 
et de Retr,aite, Ie plus vieux des parastatau x b elges, dont le 
professeur L espès dit (op. c it. p, 13) qu e, fort bien gérée, elle 
est « à beaucoup d 'égards (un) vérita ble modèle d'organisation 
a dminist rative » (ce qu i su pprime jusqu 'à ! 'argument de l a di
lapidation des fonds de l'Etat ou de l a m auvaise gestion), les 
röles sont même inver sés. C'est elle qui vient r égulièr em ent au 
secours de l'E t a t . Elle n 'en a pas m oin s ét é inscrite dans la 
catégorie D. 

(8) Au total, note M . Maga.in , en 1954 (Echo de la Bourse, 
26 m a i 1954), « on peut estimer que les r ecettes des p ar,astata u x 
équivalent ou dépassent le budget de l 'Etat », De même dans Ie 
rapport fait en 1957 au nom de l a Commission des Finances, 
Budget des Voies et Moy ens, Session 1957-1958, 28 novembre 1957, 
p. 9, M . Masqu elier attire à n ouveau l 'atten t ion sur les sommes 
considérables fi gurant a u x budget s des organismes paraétati
ques, et « notamment 46 millia rds pour les parastataux de sécu
rité sociale; 742 millions pour les reuvres, 1,5 milliard pour les 
orga nismes de gestion a dminist rative ; 2 milliar ds au Fonds des 
Routes » ... « l'importance des sommes manipulées p ar ces orga
nismes dép asse de loin celles qui figurent au budget propre de 
l'Eta.t . Pour 1958, Ie Trésor interviendra da n s le fina ncement 
des organismes p-araét atiques pour plus de 21 milliards; les 
cotisations de sécur ité sociale se monteront à plus de 34 mil
liards ». 

(9) Il a urait fallu a.jouter: et le progrès technique. Cf. Ie 
remarquable exposé de Jlf. H . Janne, Administ11ation publique 
et progr ès techniques, Revue de l ' Institut de Sociologie Solvay, 
n• 4, 1948, pp. 551-576. 

29 



« la souplesse, t efficacité et la rapidité de décision 
qui sont le pro pre de ,l' entreprise privée » ( 10). 

Des arguments du même ordre sont avancés par 
les pwfesseurs W.A. Robson ( 11). pour la 
Grande-Bretagne, G. Treves ( 12), pour ,l'Italie, et 
J .E. Hodgetts,. pour Ie Canada ( 13). 

En Allem:agne fédérale, pour prévenir Ie repro
che d'une bureaucratie excessive, Ie Bund va même 
jusqu'à éviter d' élire ( ou de faire élire) exclusive
ment des fonctionnaires d'Etat dans ,les Conseils 

, de direction des organismes d'intérêt public, et 
nomme :plutöt des personnalités de ,!'industrie pri
vée ( 14 ). 

Que eet esprit de li:bre entreprise qui, par ,délfini
tion, caractérise l'organisme d'intérêt public - sans 
quoi il perd une bonne part de sa raison d'être -
puisse provoquer certains excès, qui en doute ? 
Que cette autonomie dont on ,les a pourvus prenne 
à 1' occasion des formes centrifuges très accentuées 
( surtout lorsque l' autorité de l'Etat se disloque et 
hésite à s'imposer). comment le nier? 

Mais entfin, n' est-ce point pour décharger l' Etat 
d'un f.aix pesant que 1le Législatif a créé ces dizaines 
d'organismes d'intérêt public avec tout ce que cela 
implique? Les « déviations », .Je « désordre ». les 
« .ex•cès »•, étaient ,faciles à prévoir - et clone à 
prévenir ,d'une certaine façon - puisqu'ils étaient 
inscrits dans la nature des choses : au demeurant, 
ils sont Ie prix du service rendu à la communauté et 
Ie prix de la liberté. Il importe clone peu que celui-ci 
soit relativement élevé, à supposer d'ailleurs qu'il 
Ie soit. Le rapporteur lui-même écrit qu'H ne fau
drait pas que ,la criainte d'une prolifération des 
parastataux menät à l'excès contraire en renforçant 
la centraHsation. On ne peut que lui donner raison. 

On ne s'exp,lique pas dès fors pourquoi il faut 
« réintégrer » ce qu'il a été trouvé utile, ou néces
saire, ou même inévitable, in tempore non suspecto, 
de « désintégrer » ( 15). 

Pourquoi « systém:atiser ». c' est--à-dire, qu 'on Ie 
veuiUe ou non, centraliser et contröler au sommet 
ce qui, par décision du Parlement lui-même, a été 
créé pour échapper à la ce~tralisation? 

Pourquoi ordonner, certains vont jusqu'à pro
poser : sous· la tutelle d'un Commissariat général 
des personnes publiques .parastatales, ( 16), ces 
formes de prolifération sociale qui correspondent, 
on ne cesse de Ie répéter, à une nécesst'té profonde 
des sociétés occidentales actueUes ? 
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Les décisions de l'Assemblée créant des orga
nis-mes pourvus d'une autonomie plus ou moins 
Jar,ge étaient-eliles 1donc toutes erronées ? Si oui, qui 
nous prouve que la décision inverse tendant à sys
tématiser la tutelle de l'Etat et à accroître les pou
voirs· de l'Exécutif ( c' est-à-dire, en dernière ana
lyse, de l'Administration) ne !'est pas tout autant? 
Si non, pourquoi légif érer ? 

Dégageons nettement Ie principe de notre cri
tique : nous ne nions ni Ie .principe, ni la nécessité, 
ni peut-être même l'urgence « d'un statut légal 
général » (17), d'un statut cohérent ·(18) et d'une 
« loi organique ( 19). d'une « loi d' ensemble sur les 
organismes parastataux », mais nous n' aimons 
guère, et à vrai dire nous n'aimons pas, de voir se 
concrétiser les tendances spontanées de I' adminis
tration - si justifiées soient-elles parfois - à tout 
centraliser et à tout contröler et surtout à vouloir 
mettre au pas ce que la vie a créé. Survivance -
« résiduelle »,. dirait peut-être Pareto - de l'espoir 
mis autrefois en un « socialisme contre l'Etat », pas
sablement proudhonien? Jugement raisonné, éclairé 
par l' enseignement de notre maître, 1le profes
seur Dupréel, à qui nous devons !'essentie! de notre 
doctrine du pluralisme .sociologique ( 20) ? Expé
rience vécue ou réflex-ion de « politicail scien
tist » (21) ? Ou Ie tout à la fois, un élément épau
lant l'autre? Je ne sais. Mais tdle est ma réaction 

(10) Fr. Vito, Le controle de l 'entreprise publique (R. /E.P./1), 
p . 4. 

(11) The politica! control of nationalised industries in Britain 
(R./E.P. /2), p. 2. 

(12) The control of public enterprise in Italy (R. /E.P. /3), p_ 3. 
(13) The con trol of public enterprise in Canada (R. /E.P ./5), 

p . 5. 
(14) G. von Eynern. Le Controle des entreprises publiques par 

l 'Etat dans la République fédéra:le allemande (R. /E.P ./4), p . 7. 
(15) Encore, le nombre d,e ces organismes visés par la loi est• 

il restreint. Mais on nous dit que tous ceux « dont !'autonomie 
juridique ne se justifie pas » (depuis quand? et selon quels cri
tères ?) doivent s'apprêter à « faire r etour dans le giron de 
l'Etat ». Of. M. Frank, op. cit., pp, 409-410. 

(16) Proposition de l'Institut beige des Sciences administr,a,ti
ves, op. cit., p. 28. 

(17) J. Lespès, op. cit., p . 9. 
(18) Intervention du professeur Buttgenbach, à la même jour

née de l 'Institut belge des Sciences administratives, op. cit., 
p. 23. 

(19) Exposé des motifs au projet de loi du 25 mars 1952, op. 
cit., pp. 2 et 3. 

(20) Traité de sociologie générale, Paris, 1948. Le pluralisme 
socio!ogique, Fondements scientifiques d'une revision des Insti
tutions, Bruxelles, 194.5. 

(21) Sur ce qu'un développement librement prolüérant a pu 
donner dans un domaine très particulier, m,ais aussi très carac
téristique, cf. L. Moulin, Aux sources des libertés européennes. 
Réflexions sur quinze siècles de gouvernement des Religieux, 
Bruges, 1956 (Les Cahiers de Bruges), pp. 108-109. 



<levant la plupart des forme,s de « rationalisation » 
et de « coordination », fètiches de notre siède. 

Donc, pas de controle ? Je viens de dire à 
!'instant que je n'en niais ni Ie principe, ni :la 
nécessité, ni même l'urgence, au moins d'une cer
taine façon. Mais rne méfiant, ainsi que je viens 
de l'exposer, des controles mécaniques., exercés 
sur la base de textes réglementaires, par une 
Administration centrale, je leur préfère le controle 
exercé par !'opinion pu:blique. P:our y arriver, H 
faudrait imposer ,à tous les organismes d' intérêt 
public de publier chaque année, sans aucw:z retard, 
des comptes exacts, concrets et clairs, permettant 
d' éfäblir, se.Jon les règles d'une comptabi.Jité stricte
ment orthodoxe, l'importance des frais de gestion 
ou de fonctionnement par rapport aux capitaux 
gérés ou aux fonds distribués ( 22), En outre, 
croyant, ou nourrissant l'i,llusion très oartésienne, 
qu'il est impossible de bätir sur des fondements 
solides si !'on n'a pas pris conscience, tout d'abord, 
des raisons pour lesquelles .Je bätiment précédent 
s'est révélé inadapté et ruineux, j'aimerais qu'une 
nouvel.Je Commission mixte enquêtät pour connaître 
les causes profondes, politiciennes et autres, de 
1' anarchie dans laquelle vivent et proliifèrent ,les 
parastataux et ,fît rapport à ce sujet. Ce serait là, 
à mon avis, le meilleur des controles post factum, et 
la meilleure anticipation du controle à venir . 

2. La notion de controle elle-même, déjà si ambi
guë dans le langage économique et juridique cou
rant, l' est encore plus dans Ie domaine des relations 
de l'Etat avec les. organismes en question. 

Ou s,' arrête 1le controle, ou commence la tutelle 
( autorisation, approbation, veto) et quelle ·est sa 
nature réelile si elle va jusqu'à pouvoir imposer des 
décisions concernant les personnes et la conduite 
des, affaires ? « Il semble, dit encore ,Ie profes
seur Lespès ( op. cit., p. 19), que Je problème essen
tie! de l'organisation administrative soit moins un 
problème de ,distribution hiérarchique des pouvoirs 
que de coordination et de controle des :fonctions 
assurées par ,des entr.eprises relative,ment autono
mes. » ,Sans doute, mais c'est là, selon nous, poser 
le problème en termes spécifi.quement juridiques. En 
termes de sociologie ou de science politique, qui dit 
« tutdle » dit « absence d'autonomie ». On. dira 
que « cette tutelle ( ... ) n' est pas encore au point » 
et qu'« e,l.Je n'a pas encore reçu son organisation 
appropriée ». Il y a, ,gros à parier que cette « orga-

nisation » se soldera par un appesantissement ,de 
l ' emprise ,étatique sur des entreprises théorique
ment autonomes. 

Le professeur Vito, à :la page 23 de son rapport, 
constate : « La définition imprécise du controle est 
le reflet de la conception imprécise de l' entreprise 
publique. » J'ajouterais volontiers : et plus encore, 
de l'indécision de l'Exécutif, hésitant entre une 
mainmise accablante ( pour lui) , sur .!'intégralité du 
secteur « ,paraétatique » et des formes de hberté qui 
remettent en question sa volonté de controle. 

n est certain, en effet, qu'il ne suffit pas de 
nuancer les mesures de controle, de ,les graduer .en 
quatre catégofi.es selon leur intensité, de souhaiter, 
avec tel rapporteur, qu'il ne soit pas tatillon, avec 
M. Magain qu'i.J soit « raisonnable et non tracas
sier ·», avec M . Buttgenbach que « ,!'autonomie 
légitime soit sauve,gardée », .pour entièrement 
•éohapper aux inconvénients des tutelles d '.Etat que 
l'on voulait à !'origine éviter. 

Car parler d' « autonomie de gestion », d' « ini
tiative >Y et de « responsabi.Jité », quand le ministre 
a le droit immédiat d'approuver ou d'improuver; 
quand, dans les conseils d'administration, l'Etat a 
ses représentants pourvus d'un droit de veto ; 
quand la loi établit ,Ie « double controle du dépar
tement dont chaque organisme relève et du ministre 
des Finances », ,Ie controle comptable des « revi
seurs désignés conjointement par les ministres inté~ 
ressés », et enfin, ,Ie controle de la Cour des 
Comptes, c'est en fait et de toute évidence couvrir 
des mots traditionnels une réa:lité sociologique très 
diff érente. 

Sans doute, Ie ou les ministres ne prennent ,pas 
de décisions ; mais qui oserait affirmer que la pré
sence de leurs délégués ne modifie pas automatique~ 
ment l'optique des conseils d'administration, sur~ 
tout lorsque ceux~ci sont, comme c'est désormais 
souvent Ie cas, fortement politisés ? Et qu' est-ce 
dès ilors ce « droit de tutelle », sinon un droit de 
direction camouflé? 1.1 serait d'ailleurs possib1e de 
citer des cas fort précis ou •des interventions directes 
du ministre ont mis à mail !'autonomie d'organismes 
appartenant à :Ja catégorie D, c'est~à-dire la oaté
gorie ou le contr,ole n' est même pas - théorique
ment - le plus étroit. 

(22) En tenant compte, bien entendu, de la fonction de ces 
organismes: fonction de conttöle (ou Ie personnel est nécessai
rement plus abondant) , fonction de distribution de fonds, etc. 
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